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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-29408

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-29408

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-57359
16/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL MLAC, mandataire de la Ville de VilleurbanneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

97989227000013N° National d'identification : 
Lyon cedex03Ville : 

69427Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de second oeuvre de la construction d'une buvette Place Grandclement à Intitulé du marché : 
Villeurbanne(69)

TravauxType de marché : 
Lots A-B-CDescription succincte du marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT A : Menuiseries intérieures Date d'attribution : 30/09/2024 Montant du marché : 31 299 euro(s) HT 
Attributaire : HOME SAPHIR LOT B : Plâtrerie-Peinture Date d'attribution : 12/09/2024 Montant du 
marché : 53 722,92 euro(s) HT Attributaire : LARDY LOT C : Carrelage-Faïence Date d'attribution : 12
/09/2024 Montant du marché : 33 444,20 euro(s) HT Attributaire : AIN CARRELAGE Instance chargée 
des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon 184 rue Duguesclin 69433 Lyon - Cedex 03 
Tél : 0478141010

14/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29408
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